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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Services des étrangers des préfectures et indécent marché de la détresse
Question orale n° 564

Texte de la question

M. Stéphane Peu interroge M. le ministre de l'intérieur sur les dysfonctionnements rencontrés dans les services
des étrangers des préfectures favorisant l'émergence d'un très lucratif et indécent marché de la détresse des
usagers. Le Gouvernement doit agir en urgence pour garantir un meilleur traitement des dossiers et légiférer
pour éradiquer ce marché indécent. Il souhaite connaître sa position à ce sujet.
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